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	REGLEMENT DU CONCOURS PHOTO NUMERIQUE 

« LA PLACE SAINT ANDRE, A L’HEURE DES COURSES DE VACHES... »

BAYONNE 2011



ARTICLE 1 : organisateur
L’association Aupa Paquita organise, dans le cadre des Fêtes de Bayonne, un concours de photographies intitulé « La Place Saint André, à l’heure des courses de vaches… ».


ARTICLE 2 : personnes concernées
Ce concours, réservé aux amateurs, est ouvert à toute personne physique résidant en France
métropolitaine, Corse comprise, à l'exclusion des photographes professionnels et des membres de l’association.


ARTICLE 3 : modalités d’inscription
Chaque participant devra fournir son propre équipement (appareil photo numérique d'au moins 4 mégapixels) et devra envoyer sa photo avant le 15 Août 2011 sous format de compression Jpeg  ( haute résolution, taille minimale: 1Mo )   à l’adresse suivante :

aupapaquita@yahoo.fr
Tout envoi ultérieur à cette date ne pourra être pris en compte.

Toutes les retouches sont acceptées ( couleur, nuances…)

Des fiches d’inscription (au dos des flyers distribués) précisant nom, adresse, n° de téléphone et comportant l’autorisation de représentation gratuite des photos réalisées à compléter et signer par chaque participant (ou par le parent en cas de participant mineur) seront disponibles auprès de plusieurs commerces bayonnais ainsi qu'à l'accueil de la Mairie ( voir liste complète sur le site Facebook ) .

 Concours photo" A l'heure des courses de vaches...", fêtes de Bayonne 2011

Les fiches d’inscription signées  pourront être déposées dans les cafés de la Place Saint André , place Paul Bert, 64100 BAYONNE

Il est possible de s'inscrire par internet en téléchargeant ce règlement, et en complétant la partie inscription, cette fiche peut être renvoyée à l'adresse aupapaquita@yahoo.fr

Toute fraude ou tentative de fraude au présent concours par un participant entraînera l'élimination du participant concerné.

Les participants déclarent avoir pris connaissance du présent règlement qui s’impose à eux.


ARTICLE 4 : Principe du Concours et dotations

Le thème du concours sera  les courses de vaches des fêtes de Bayonne 2011 sous tous leurs aspects possibles .

Toutes les prises de vues autour de la Place Saint André sont à envisager.

Soyez créatifs, nos amis les vaches ne sont pas indispensables à la réussite de votre cliché.

Le jury se réunira entre le 15 et le 20 Août et choisira 20  photos sur les critères du respect du thème donné, de l’originalité du point de vue et du caractère esthétique de l’œuvre.

 Les 4  meilleures photos feront l’objet d’un agrandissement plus important et leurs auteurs recevront des prix.

Dans un premier temps, ces œuvres feront l’objet d’une exposition à la boutique ELKAR puis l'exposition cheminera ultérieurement, notamment à la Maison des associations de Bayonne et dans les cafés de la Place Saint André.

ARTICLE 5- Autorisations
Les participants autorisent l’association organisatrice à utiliser à titre publicitaire et promotionnel dans tout support– notamment dans le cadre de la diffusion du nom des gagnants-, leurs nom, prénom, adresse, et gains, sans restriction ni réserve, et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l'attribution de leur lot.
Chacun des participants autorise, en contrepartie de la mise en avant de leurs photographies ,conformément à la fiche signée lors de leur inscription, la représentation et reproduction gratuite de leur photos, notamment que leurs photographies soient utilisées par l’association Aupa Paquita sans qu’aucun droit ou rémunération puisse être exigés.


ARTICLE 6 : Responsabilité de l’organisateur
En cas de force majeure ou si des circonstances exceptionnelles l'exigeaient, l’association Aupa Paquita se réserve le droit :
- d'écourter, de proroger, de modifier ou d'annuler ce concours.
Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.

L’association organisatrice ne saurait  être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) ou événement indépendant de sa volonté  empêchant la tenue ou le bon déroulement du jeu et/ou privant partiellement ou totalement le/les gagnant(s) du bénéfice de son/leurs gain(s).


ARTICLE 7 : Responsabilité des photographes amateurs participants
Les photographes amateurs participants à cette opération s’engagent à fournir une autorisation d’utilisation d’image complétée et signée par les personnes figurant sur leurs photos, des parents s’il s’agit d’un mineur.

Le droit à l'image s'applique dés que la personne est identifiable. Une personne dans une foule compacte ou représentée de dos ou de très loin n'est pas considérée comme identifiable.

Il en va de même pour une photo retouchée ou retravaillée, dans laquelle le sujet n'est plus reconnaissable.

Il est permis de fixer l'image d'un groupe de personnes sur un lieu public sans demander l'autorisation à chacun, à la condition que l'image ne centre pas l'attention sur l'une ou l'autre d'entre elles.

En revanche, pour les portraits de personnes mineures, l'autorisation est obligatoire.


ARTICLE 8 : Application du règlement
La participation à ce jeu implique de la part du participant l'acceptation pleine et entière du présent règlement et des modalités de déroulement du jeu.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

«  Concours de photos « La place Saint André, à l’heure des courses de vaches… »

Association Aupa Paquita

A déposer avant le 15 Août 2011 au Bar le Moka,Guernika, B@b café, Café des Pyrénées

 Place Paul Bert,64100 BAYONNE

NOM :

Prénom :

Adresse postale :

Téléphone :

Mél :

J'autorise l’association organisatrice à utiliser à titre publicitaire et promotionnel dans tout

support– notamment dans le cadre de la diffusion du nom des gagnants-, nom, prénom et

gains, sans restriction ni réserve, et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou

un avantage quelconque autre que l'attribution de leur lot.

J'autorise en contrepartie de la mise en avant de mes photographies, conformément à la fiche

signée lors de l'inscription, la représentation et reproduction gratuite de mes photos,

notamment que mes photographies soient utilisées par l’association Aupa Paquita sans qu’aucun droit ou rémunération puisse être exigés.

Fait à …………………………………….le…………………………………….

